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 n°  270 004 du 18 mars 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. VAN CUTSEM 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES, 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la 

Santé publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration.  

 
 

LA PRÉSIDENTE F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 janvier 2019 par Madame X, qui déclare être de nationalité 

nord-macédonienne, tendant à l’annulation de la « décision de refus de séjour de plus de 

trois mois du 17/12/2018 déclarant non fondée sa demande de régularisation de séjour du 

17/05/2016 en application de l'article 9ter de la loi du 15/12/1980, notifiée le 21/12/2018 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 

2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me C. VAN CUTSEM, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et S. 

MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

1. Remarque préliminaire. 
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Par un courrier recommandé du 12 février 2019, la requérante a adressé au greffe un 

mémoire de synthèse. Le Conseil estime que ledit mémoire répond à la définition légale 

de l’article 39/81, alinéa 5, de la Loi. 

 

Dès lors, conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la Loi, le Conseil statue sur la base 

dudit mémoire de synthèse, « sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des 

moyens ». 

 

2. Faits pertinents de la cause.  

 

2.1. La requérante est arrivée en Belgique le 6 décembre 2010 et a introduit une 

demande de protection internationale, laquelle s’est clôturée négativement par un arrêt n° 

87.826 du 20 septembre 2012 rendu par le Conseil du contentieux des étrangers, ci-après 

le Conseil. 

 

2.2. Le 28 avril 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la Loi, laquelle a été déclarée irrecevable le 1er juillet 2011. Le recours 

introduit contre cette décision auprès du Conseil a été rejeté par un arrêt n° 70.452 du 23 

novembre 2011. 

 

2.3. Le 29 mars 2012, elle a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9ter de la Loi. Le 13 août 2012, la partie défenderesse a pris une 

décision déclarant irrecevable cette demande, assortie d’une interdiction d’entrée (annexe 

13sexies). Ces décisions ont été annulées par un arrêt n° 92.393 rendu par le Conseil le 

29 novembre 2012. 

 

2.4. Le 26 février 2013, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante une 

nouvelle décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour précitée du 

29 mars 2012. Le recours introduit contre cette décision auprès du Conseil a été rejeté 

par un arrêt  n° 164.891 du 30 mars 2016. 

 

2.5. Le 17 mai 2016, elle a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la Loi. Le 10 septembre 2018, la partie défenderesse a pris une 

décision déclarant non fondée cette demande d’autorisation de séjour. Le recours 

introduit contre cette décision auprès du Conseil a été rejeté par un arrêt  n° 214.423 du 

20 décembre 2018, la décision attaquée ayant été retirée par la partie défenderesse en 

date du 12 novembre 2018. 

 

2.6. En date du 17 décembre 2018, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la 

requérante une nouvelle décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de 

séjour précitée du 17 mai 2016. 

 

Cette décision qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Suite à la demande d'autorisation de séjour introduite par courrier recommandé le 

17.05.2016 auprès de nos services par: 

T., A. (R.N. xxx) 

Nationalité: Bosnie-Herzégovine 

Née à Skopje, le 23.11.1971, 

Adresse:  
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en application de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers comme remplacé par l’article 187 

de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, je vous informe que 

cette demande est recevable mais non-fondée. 

 

Motif : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre 

de séjour conformément à l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par 

l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Madame [T.A.], de nationalité Macédoine, invoque son problème de santé, à l’appui de 

sa demande d’autorisation de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. 

Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’évaluation de l’état de 

santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement 

au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un 

possible retour vers la Macédoine, pays d’origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 12.12.2018, (joint en annexe de la présente décision 

sous pli fermé), le médecin de l’OE affirme que le dossier médical fourni, ne permet pas 

d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique vu que les soins médicaux requis 

existent au pays d’origine. 

 

Du point de vue médical, conclut-il, la pathologie dont souffre l’intéressée n’entraîne 

pas de risque réel de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement est 

disponible et accessible au pays d’origine. 

 

Dès lors, de ce point de vue, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays 

d’origine. 

 

Dès lors, 

 

1) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

 

2) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle 

entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour 

soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Les soins sont donc disponibles et accessibles en Macédoine ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La requérante prend un moyen unique de la « violation des articles 9ter et 62 de la loi 

du 15/12/1980 (motivation matérielle) et des articles 2 et 3 de la loi du 27/07/91 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, appréciation manifestement déraisonnable et 

violation du devoir de précaution et de minutie ». 
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3.1.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle expose que « la nouvelle 

décision attaquée est basée sur le nouvel avis médical du médecin conseiller de l'OE du 

12/12/2018 qui ne reprend pas dans son relevé des pièces médicales déposées, le 

rapport médical du 29.10.2018 particulièrement circonstancié développé par le Dr. [R.] 

censé connu par la partie adverse qui suite à cela avait pourtant retiré le 13.11.18 sa 

précédente décision du 10.09.18 ; [que] force est dès lors de constater à ce stade que la 

partie adverse a pris la décision attaquée sur base d’un avis de son médecin attaché sans 

avoir pris en compte tous les éléments médicaux portés à sa connaissance, à la suite de 

quoi la décision attaquée est basée sur une motivation inadéquate car tronquée, 

méconnaissant son obligation de motivation tant formelle que matérielle ». 

 

Elle relève également que « le médecin attaché n’a pas pris adéquatement en compte le 

rapport médical du 18.09.2018 du Dr. [R.] en ayant estimé à tort que « ce rapport 

n’apporte rien de neuf », alors qu’au contraire il y est mentionné une nouvelle médication 

telle que PANTOMED et ZOLPIDEM ». 

 

Elle explique, en outre, que « le médecin attaché dans son relevé des pièces médicales 

ne fait état que d’un seul « rapport médical du Dr [R.] », alors qu’en réalité il y avait deux 

pièces, soit : 1. Certificat médical type OE du 18/09/2018 rempli par le psychiatre le Dr. 

[R.], qui confirme son précédent certificat ; 2. Rapport médical du 18/09/2018 de la Klinik 

St. Jozef à St Vith dressé par le psychiatre le Dr. [R.] ; [que] l’avis du médecin attaché ne 

permet pas de distinguer lequel de ces deux pièces il a visé ». 

 

En réponse à la note d’observations de la partie défenderesse, la requérante expose ce 

qui suit : 

 

« Au point 7 de sa note d’observations la partie adverse soutient vainement « que le 

dossier administratif ne contient que le certificat médical type du 18 septembre 2018 et 

non le rapport médical de la Klinik St Jozef à Saint Vith ». 

 

La requérante réplique en produisant la lettre du 28 novembre 2018 adressée par son 

conseil par mail au médecin conseil le docteur [D.] sec.medical@ibz.fgov.be avec les 

deux pièces médicales qui y étaient bien annexées, mail qui a bien été réceptionné, vu 

que le médecin conseil y a répondu en ne tenant cependant compte que du seul Certificat 

médical type. 

 

Au point 6 de sa note d’observations la partie adverse soutient vainement « que les 

pièces médicales du 29 octobre 2018 ne figurent pas au dossier administratif ». 

 

La requérante réplique en répétant qu’elle avait produit dans le cadre du précédent 

recours en annulation du 30.10.2018 le rapport médical circonstancié du 29.10.2018, à la 

suite de quoi la précédente décision du 10/09/2018 a été retirée le 13.11.18. 

 

Dans un arrêt n° 215.622 du 24.01.2019, le CCE sous le point 3.1.17, a suivi la thèse des 

parties requérantes selon qui les « pièces produites dans le cadre des précédentes 

procédures en annulation devant le Conseil doivent par conséquent …être connues de la 

partie défenderesse » ». 
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3.1.2. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, elle relève que « l’avis du 

médecin attaché fait état d’une « importante théâtralisation de l’entretien », sans étayer 

cette observation ». 

 

Elle explique que « le fait que « la requérante est titubante et se déplace au bras de son 

frère, se trouve dans un état de somnolence important, a les yeux pratiquement fermés et 

vacille sur sa chaise, et ne dit mot, ne répond pas aux questions qui lui sont posées, c’est 

le frère qui prend la parole à sa place », ne sont pas des éléments permettant de conclure 

à une théâtralisation, que du contraire ; [qu’] il s’agit là d’une appréciation manifestement 

déraisonnable dont la censure relève de la compétence du CCE ». 

 

Elle fait valoir que « comme l’a développé le Dr. [R.] dans son rapport du 29.10.2018, le 

terme « de Mutisme théâtral est un mécanisme de défense de survie lors d’un rapport des 

forces inégal, lors d’une situation de dépendance et lors d’un déséquilibre des forces et 

insinue une intention ciblée. Comme déjà décrit, un homme n’est plus capable d’agir de 

façon ciblée dans une situation de retraumatisation. Le terme Mutisme théâtral est en 

outre inconnu dans le langage médical, il s’agit d’une interprétation subjective de 

l’examinateur » ». 

 

En réponse à la note d’observations de la partie défenderesse, la requérante expose ce 

qui suit : 

 

« Au point 8 de sa note d’observations la partie adverse soutient vainement que la 

requérante ne dispose pas de l’intérêt requis au grief au motif, que le médecin conseil ne 

tire aucune conclusion de son appréciation relative à la «théâtralisation de l’entretien. 

Que cette appréciation négative lui est préjudiciable et fait partie de la motivation de l’avis 

litigieux, d’autant plus que l’avis qualifie ladite théâtralisation d’important, ce qui légitime 

d’autant plus son intérêt. Au demeurant, force est de se demander pourquoi mentionner 

une telle appréciation d’importance si elle n’est pas le soutènement en partie de la 

motivation de son auteur… 

Au point 3 de sa note d’observations la partie adverse allègue qu’elle « dispose d’un large 

pouvoir d’appréciation et que le contrôle de votre Conseil doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 

si elle n’a pas donné desdits faits… une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

Qu’au contraire ce large pouvoir d’appréciation relève de l’article 9bis, alors qu’en 

revanche pouvoir d’appréciation est cadré par les éléments médicaux très précis 

énumérés dans l’article 9ter. De plus son interprétation procède bien d’une erreur 

manifeste d’appréciation, comme développé supra ». 

 

3.1.3. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, elle relève que « le médecin 

conseiller évoque notamment les rapports médicaux des 22.04.2016, 29.09.2016 et 

10.07.2017 du Dr. [R.], qui y expose les causes traumatogènes subies dans son pays 

d’origine liées à l’agression d’islamistes radicaux qui l’ont menacée de la violer et de la 

tuer, ce qui l’a poussée à prendre la fuite du pays pour se réfugier en Belgique où vivent 

des membres de sa famille ». 

 

Elle fait valoir qu’il « ne ressort nullement de l’avis médical du médecin conseiller que 

celui-ci ait pris en compte les circonstances particulières des causes traumatogènes au 

pays d’origine ; or, il a été jugé à plusieurs reprises qu’il appartient au médecin attaché de 
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prendre également en compte l’origine du syndrome post traumatique, quod non in casu 

[…] ». 

 

Elle estime que « la non prise en considération est manifestement déraisonnable, dès lors 

que les rapports médicaux des 22.04.2016, 29.09.2016 et 10.07.2017 du Dr. [R.], dont 

aucun argument en sens contraire n’a été soulevé, soulignait la relation causale grave ; 

[qu’] en l'espèce, force est de constater que la partie adverse n'a pas examiné tous les 

éléments médicaux évoqués par la requérante, soit la cause traumatogène du pays 

d’origine ». 

 

En réponse à la note d’observations de la partie défenderesse, la requérante expose ce 

qui suit : 

 

« Au point 9 de sa note d’observations la partie adverse, pour tenter de se départir de son 

obligation de prendre en compte le lien causal entre le syndrome traumatique et le pays 

d’origine, soutient « cela n’est qu’une hypothèse parmi d’autres vu que non seulement ce 

médecin (de la requérante) n’était certes pas présent lors de ce traumatisme vanté mais 

en plus il ne dispose pas d’autres éléments tangibles pour pouvoir affirmer… c’est à juste 

titre que le médecin conseil conclut qu’en l’absence de preuves objectives ou de témoins 

crédibles, il ne s’agit que d’une spéculation gratuite dénuée de preuves.  

En dehors du fait qu’une telle formulation de « spéculation gratuite dénuée de preuves » 

est injurieuse à l’égard d’un diagnostic posée après une anamnèse dressée d’une 

manière particulièrement circonstanciée par un spécialiste de l’art médical, mais en plus 

est totalement surréaliste dans l’exigence « d’éléments tangibles » ou de « de preuves 

objectives ou de témoins crédibles. 

En effet, le psychiatre n’est par définition JAMAIS présent lors du traumatisme subi de 

surcroit dans un pays étrangers, mais en outre la victime d’un tel traumatisme psychique 

ne dispose quasi JAMAIS de preuves objectives, ni de témoins CREDIBLES. 

L’avis ainsi formulé repose MANIFESTEMENT sur une appréciation TOTALEMENT 

déraisonnable, de telle sorte qu’il est faux d’alléguer que « la requérante invite en réalité 

votre Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse » ». 

 

3.1.4. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, elle expose que « s’agissant de 

l’origine causal du syndrome post traumatique, le médecin attaché reproche au médecin 

traitant (psychiatre) d’avoir établi son diagnostic sur base « d’une hypothèse parmi 

d’autres vu que non seulement ce médecin n’était certes pas présent lors de ce 

traumatisme vanté mais en plus il ne dispose pas d’autres éléments tangibles pour 

pouvoir l’affirmer, vu le mutisme de cette personne » ; or, le fait de sortir de son mutisme 

et de vocaliser son vécu subi ne peut être posé comme condition pour poser un 

diagnostic par un spécialiste tel que le médecin traitant psychiatre qui est suffisamment à 

même de pouvoir déceler la simulation ou théâtralisation, alors que ceci n’est pas le cas 

du médecin attaché qui ne relève pas de cette spécialisation médicale de la psychiatrie, 

qui semble n’être qu’un médecin généraliste ; [que] par ailleurs, s’il s’agit d’une hypothèse 

parmi d’autres, l’avis du médecin conseil ne permet pas de comprendre pour quel motif 

cette hypothèse n’a pas été retenue par lui ». 

 

Elle relève que « s’agissant de la disponibilité des soins […], le médecin attaché se base 

sur des informations MedCOI qui ne portent absolument pas sur les pathologies de la 

requérante ; [qu’] en effet, il s’agissait dans : 

• la requête 10314 d’un homme âgé de 68 ans souffrant de PTSD et de maladie des 

artères coronaires et périphériques et de dégénérescence de la colonne lombaire, et donc 
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pas de grave syndrome de stress posttraumatique causé par un traumatisme violent 

comme la requérante ; 

• la requête 10150 d’un homme âgé de 35 ans souffrant de PTSD et de dépression et de 

stress aigue et de panique, et donc pas de grave syndrome de stress posttraumatique 

causé par un traumatisme violent comme la requérante ; 

• la requête 10709 d’un homme âgé de 19 ans souffrant de hépatite auto-immune, de 

dépression, de syndrome de troubles du sommeil et de cholangite sclérosante primitive et 

donc pas de grave syndrome de stress posttraumatique causé par un traumatisme violent 

comme la requérante ». 

 

Elle affirme que « ni les infos de la base de données MedCoi, ni le système général du 

système de santé macédonien, ni l’article 9 de la loi macédonienne sur l’assurance –

maladie ne permettent de zapper et faire l’impasse de cet important élément 

d’aggravation de la pathologie de la requérante ; [que] la simple référence abstraite à 

cette base de données faite par le médecin attaché est donc faussée et inadéquate, de 

même que sa conclusion péremptoire « Par conséquent, les soins médicaux adéquats 

existent et sont disponibles pays d’origine. Nous pouvons donc affirmer que le requérant 

(sic) peut être correctement soigné dans son pays d’origine » ». 

 

Elle conclut « [qu’] un traitement adéquat dans son pays d'origine n'est pas possible ; [qu’] 

il est important d'avoir un cadre sûr pour la thérapie : une confrontation avec des endroits 

qui pourraient aggraver les conséquences des traumatismes devrait être évitée ; [que] 

c’est ce qui a été souligné dans le certificat médical type du 22.04.16 sous la rubrique E, 

dont le diagnostic est un syndrome de stress post-traumatique grave, grade 4 sur une 

échelle de 1-4 […] ; [qu’] en outre, le médecin attaché de la partie adverse se réfère à 

l'éventuelle violation de l'article 3 CEDH, alors que le champ d’application de cette 

disposition européenne est plus stricte en comparaison des conditions prévues par les 

dispositions visées au moyen ». 

  

4. Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1. Sur les quatre branches du moyen unique réunies, le Conseil rappelle que l’obligation 

de motivation formelle des actes administratifs implique que la décision administrative 

fasse apparaître, de façon claire et non équivoque, le raisonnement de son auteur de 

manière à permettre à l’administré de connaître les justifications de la mesure prise et à la 

juridiction compétente d’exercer son contrôle. 

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été 

violée par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations 

factuelles sur lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les 

conclusions que l’autorité administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

4.2. Le Conseil rappelle également que conformément à l’article 9ter, § 1er, de la Loi, de la 

Loi, l'étranger qui introduit sa demande d’autorisation de séjour en Belgique et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, est soumis à diverses 

conditions, notamment celle de transmettre un certificat médical type datant de moins de 

trois mois précédant le dépôt de sa demande et qui indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire.  
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L’article 9ter, § 1er, alinéa 4, de la Loi dispose que « l'appréciation du risque visé à l'alinéa 

1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin 

ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce 

médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil tient à préciser que l’article 9ter, § 1er, de la Loi présente deux hypothèses 

distinctes, susceptibles de conduire à l’octroi d’une autorisation de séjour pour l’étranger 

gravement malade : 

 

- D’une part, le cas dans lequel l’étranger souffre d’une maladie menaçant sa vie, ou 

d’une affection qui emporte actuellement un danger pour son intégrité physique, ce qui 

signifie que le risque invoqué pour sa vie ou l’atteinte à son intégrité physique doit être 

imminent et que l’étranger n’est pas, de ce fait, en état de voyager. En effet, en ce cas de 

gravité maximale de la maladie, l’éloignement de l’étranger vers le pays d’origine ne peut 

pas même être envisagé, quand bien même un traitement médical y serait théoriquement 

accessible et adéquat. Il est requis que le risque invoqué, de mort ou d’atteinte certaine à 

l’intégrité physique de la personne, qui doit être «réel» au moment de la demande, revête, 

à défaut d’être immédiat, un certain degré d’actualité, c’est-à-dire que sa survenance soit 

certaine à relatif court terme. 

 

- D’autre part, le cas dans lequel l’étranger malade n’encourt pas, au moment de la 

demande, de danger pour sa vie ou son intégrité physique et peut donc en principe 

voyager, mais qui risque de subir un traitement inhumain ou dégradant s’il n’existe aucun 

traitement adéquat pour sa maladie ou son affection dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne. En effet, en ce cas, la maladie de l’étranger, quoique revêtant un 

certain degré de gravité (voir : CE 5 novembre 2014, n°229.072 et n° 229.073), n’exclut 

pas a priori un éloignement vers le pays d’origine, mais il importe de déterminer si, en 

l’absence de traitement adéquat, c’est-à-dire non soigné, le malade ne court pas, en cas 

de retour, le risque réel d’y être soumis à un traitement contraire à l’article 3 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. (Voir : 

CE 16 octobre 2014, n° 228.778) 

 

Le Conseil rappelle par ailleurs que la Cour E.D.H souligne que la protection de l’article 3 

de la CEDH ne se limite pas seulement aux étrangers confrontés à « un risque imminent 

de mourir », mais bénéficie également à ceux qui risquent d’être exposés à un « déclin 

grave, rapide et irréversible » de leur état de santé en cas de renvoi, ce qu’il revient en 

priorité aux États de déterminer à l’aide de procédures adéquates, impliquant une 

évaluation qui doit porter sur le degré de souffrance qu’engendrerait l’absence de 

traitement adéquat et sur la possibilité effective d’accéder à un traitement adéquat dans le 

pays d’origine. (Cour E.D.H., 13 décembre 2016, Paposhvili c. Belgique) 

 

4.3. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a examiné la situation de 

la requérante sous l’angle de la seconde hypothèse précitée de l’article 9ter, § 1er, de la 

Loi. En effet, la partie défenderesse considère que le dossier médical fourni par la 

requérante ne permet pas d’établir qu’elle souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle 

entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant en cas de retour dans son 

pays d’origine, dès lors que le médecin fonctionnaire, dans son avis médical, atteste que 
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l’ensemble des traitements médicaux et suivi nécessaires sont disponibles et accessibles 

au pays d’origine, la Macédoine du Nord. 

 

En effet, le Conseil constate que la décision attaquée repose sur l’avis médical du 12 

décembre 2018, établi par le médecin fonctionnaire sur la base des certificats et 

documents médicaux, ainsi que des divers documents produits par la requérante à l’appui 

de sa demande d’autorisation de séjour. 

 

A la lecture du dossier administratif, le Conseil observe que tous les éléments médicaux 

et rapports produits par la requérante ont été examinés par le médecin fonctionnaire qui, 

après avoir démontré à travers des informations et recherches effectuées dont il précise 

les sources, la disponibilité et l’accessibilité des soins et du suivi des traitements dans le 

pays d’origine de la requérante, a conclu que « le dossier médical fourni ne permet pas 

d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu'elle entraine un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique vu que les soins médicaux requis existent au 

pays d’origine ; [que] du point de vue médical, nous pouvons conclure que la pathologie 

n'entraine pas un risque réel de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement est 

disponible et accessible au pays d’origine ; [que] d'un point de vue médical il n’y a donc 

pas de contre-indication à un retour au pays d'origine ». 

 

Il résulte de ce qui précède qu’au regard de leurs obligations de motivation formelle, le 

médecin fonctionnaire dans son avis médical, ainsi que la partie défenderesse dans l’acte 

attaqué, ont fourni à la requérante une information claire, adéquate et suffisante qui lui 

permet de comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit à sa demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la Loi. Exiger davantage de 

précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la partie 

défenderesse à répondre distinctement à chaque document ou chaque allégation de la 

requérante, ou encore l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa décision, excèderaient 

son obligation de motivation. 

 

4.4. En termes de requête, force est de constater que la requérante se borne à réitérer les 

éléments et arguments déjà invoqués à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, et 

à opposer aux motifs figurant dans le rapport médical du médecin fonctionnaire, différents 

griefs sans pour autant démontrer l’existence d’une violation des dispositions visées au 

moyen, ce qui revient à inviter le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie 

défenderesse. Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la 

légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement 

de se prononcer sur l’opportunité des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire de 

la partie défenderesse, ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son 

appréciation à celle de l’administration dès le moment où il ressort du dossier que cette 

autorité a procédé, comme en l’espèce, à une appréciation largement admissible, 

pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

S’agissant plus particulièrement du grief selon lequel le médecin fonctionnaire n’aurait pas 

pris en compte un rapport médical du 29 octobre 2018, le Conseil observe à la lecture du 

dossier administratif que ce document est produit pour la première fois dans le cadre de la 

requête introductive d’instance et n’a jamais été porté à la connaissance de la partie 

défenderesse. Or, la légalité d’un acte doit s’apprécier en fonction des informations dont 

disposait la partie défenderesse au moment où elle a statué, de sorte qu’il ne peut lui être 

reproché de ne pas avoir tenu compte de cet élément. 
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Quant au rapport médical du 18 septembre 2018, contrairement à ce qu’affirme la 

requérante, le médecin fonctionnaire mentionne le rapport médical du Dr. [R.] daté du 18 

septembre 2018 dans son avis médical. En effet, ce rapport médical est indiqué au point 

G du certificat médical type du 18 septembre 2018 comme étant une annexe jointe audit 

certificat. Dès lors, ce grief manque en fait. 

 

Il en est de même du grief selon lequel le médecin fonctionnaire n’a pas adéquatement 

pris en compte le certificat médical du 18 septembre 2018 dans la mesure où il n’aurait 

pas pris en considération les deux nouveaux médicaments de son traitement, à savoir 

PANTOMED et ZOLPIDEM. En effet, ce grief manque en fait dès lors qu’il ressort de 

l’avis médical du 12 décembre 2018 au point intitulé « Traitement actif actuel », que le 

médecin fonctionnaire a bien mentionné ces deux médicaments. 

 

En ce qui concerne l’appréciation sur la théâtralisation de l’attitude de la requérante lors 

de son entretien avec le médecin fonctionnaire et sur les circonstances particulières des 

causes de la pathologie de la requérante au pays d’origine, force est de constater que ces 

éléments de fait débattus entre le médecin fonctionnaire et le médecin traitant de la 

requérante, sont sans incidence sur la légalité de la décision attaquée. En effet, il ressort 

de l’avis médical du 12 décembre 2018 que le médecin fonctionnaire n’en tire aucune 

conclusion dès lors qu’il ne conteste pas les pathologies dont souffre la requérante et qu’il 

examine la disponibilité des soins et leur accessibilité au pays d’origine.  

 

Quant au grief selon lequel, s’agissant de la disponibilité des soins, le médecin 

fonctionnaire se serait basé sur des informations MedCOI qui ne portent absolument pas 

sur les pathologies de la requérante, force est de constater qu’il manque en fait. En effet, 

la requérant elle-même soutient qu’elle souffre de « grave syndrome de stress 

posttraumatique causé par un traumatisme violent ». Or, les informations tirées des 

requêtes MedCOI indiquées par le médecin fonctionnaire renseignent que le traitement 

des personnes souffrant du PTSD (Post Traumatic Stress Disorder) ou Syndrome de 

Stress Post Traumatique, est disponible en Macédoine. 

 

Quoi qu’il en soit, le Conseil constate que ces informations recueillies dans la banque de 

données MedCOI sont suffisamment précises pour établir l’existence du suivi et de la 

prise en charge de la pathologie de la requérante au pays d’origine. Le Conseil estime 

que rien ne permet de mettre en doute la fiabilité de ces informations, dès lors que la 

requérante ne conteste pas valablement que les médicaments relatifs à son traitement 

sont disponibles en Macédoine. 

 

4.5. En conséquence, le moyen unique n’est pas fondé en aucune de ses branches. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mars deux mille vingt-deux  

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  Présidente F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. D. NYEMECK,                                           Greffier. 

 

 

Le greffier,                                        La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK                                                                 M.-L. YA MUTWALE  

 

 


